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C OP I E 

UNION DES POPUIATIOUS DU CAMEROUN 

Section camerounaise du rassemblement ·démocratique africain B.P.435- DOUALA • 

No 34/UPC/CD 

Monaieur le Secrétaire général 
des NATIONS UNIES 

NEW YORK 

DOUALA, le 16 février 1953 

Monsieur le Secrétaire g0néral, 

J'ai l 1honneur de vous faire parvènir sous ce pli.: 

l) Le texte d'une résolution adoptée par la population de Songmbengué èn 

date du 7 février à la suite d'une réunion de compte-rendu sur mon audition 

par la 4ème commission en décembre derni~~. 

2) Copie d'un télégramme que j'ai adressé à Monsieur le HAUT-COMMISSAIRE 

de la République Française au Cameroun au sujet des faits dont lfAdministrateur 

de Gelle atest rendu coupable. 

3f Copie d'une lettre en date du 12 février que j 1ai également adressée 

au représentant du Gouvernement Français au Cameroun. 

En confirmant lea protestations contenues dans les documents susmentionnés, 

je demanderai aux NATIONS UNIES d'inviter une fois de plus le Gouvernement 

fran~ais à respecter les libertés démocratiques dans le territoire sous tutelle 

du Cameroun, Il va sana dire que le comportement du Chef de la Subdivision 

de Babitnbi constitue non seulement une atteinte à la liberté des réunions 

et à le liberté individuelle, mais aussi et surtout une entrave à mon devoir 

de rendre compte de mon intervention auprès de la 4ème commission des 

NATIONS UNIES. 
Je vous prie de croire, Monsieur le Secrétaire général, en nia très haute 

considération. 

(signé) •• illisible •• 
Ruben UM NYOBE 

Secrétaire Général de l'U.P.c. 
Reçue au Siège dea Nations Unies le 24 février ~953. 
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··.·., :: ' 

. . . 
COPIE 

'; .. : ' 
... ~ ! •. 

RESOLUTION .. 

la•:popùla;ti_on dù·'êentre de '/songmbengué I réuriiè. a.u nombre·; de 4.ooo· :personnes 

au qùartier africain. .:i..e•-7- ·révrier: 1953' pour entendre ie compte~reridu··de·· · ·. • 

M. ·Ruben uM· NYO.BÊ, délégué populàire · qui a ··été èntendu'·èn décembre 1952 pa:r :la 
Qua triètne ,'·commi·àsion> de·s Nations· Unies· sur les. revendica.tiôns ·œtionaleo du 

I>'èuple cameroùtials i : : - ' ... . . , 

• ;. }
1 "l} .;.;-Approuve~hautëtnërit.'.toutes 1~s positions défendues·pattM. Rubén 

UM·'NYoBE ·devnnt ·-1ei-à Nations ·Urtie'é :sur:.,:"•~) la 'réu:nifit:~tion immédiat~··du 

Cameroun, -b):,··là ·m.cdiffcatï'on des· accords d:e ·tutEflle da.ns senè de· supprimer 

tôuté's iea clauses ·prévoyant tq\ie ":ù~' éa.me~oun sera administrJ' <!Otnme npaiti~ 
intégrantett• du ~terr"i-toire 'de l'une queiconqué' des autorités a'dminiatr'a.n'te·~, 

c)_ 1a··fixa:tiori d'.urf délai à. la: dürée'ae "ia tut~ile pour ·11a;ceession dù 
Cameroun· à···s·dn · :i:nd.4_peridànëe·. 

· ·.'-2 f-· c·onva·f.:i.\!r,a· d1·exprimer. 1 1 opiniôtl' 'des :60.:000 hàbiti.lnts de ~la· s~bdivision 
1 ' '• 

de Ba.b1mbi.-, '~a at±6it' de Son·gmberi~é:. èonfirtne le mandat donn~ •à, M; UM NYOBE 

lors de son départ à. New-York p~r· la Solibabi/mouvement popUÜ.ir~ représentànt 

l'opinion '-J.'iiimense ina·jorité: des ·resèo~ti~t:i~hts· dè ia ·subdiv'isi,on. 

Elle' èondamne· :·· 1): 1-'attitudê· dE{ M.M~· Mahop'•toÛis Abel~; cher' supérieur d~ canton 

dit' ~binfüi 'I,· Biboùtn ·tue., chef. èup~tieur: dt{ han ton dit. Ba.bimbi II/B:tneng 

Jean, êhef, du, vtlla·ge d.e .. Nk6n-bakenék, :Ba.s~egâ. va.niel, è.ssesseùr à. N'Gambé1 

Imandy.Jea.n·;·- âs-séseèûr à.·N'Gainbé,· Bell David•, chef ·(lü village de M~~ande et 

assesseur à. N'Gambé et ilassà.ma.~ ·Jacques, 'coromt::r~ant· à Songm't>'engué·
1

, qui, · · 

agissant·· à 1' insu de· lé. po:pula.tion, -ônt ·envoyé un ·eablogramme à l'ONU pour 

s'·opposer.:à l''audit16n di./M.- UM-'NYOSE ëtevant··la· Quatrième ·Comm:is~ion.· ·c~s 
messieurs ntont·éXprim6 èffèctivemènt que•léur épinion·personnelle·et teiië. 
de 1 1administra.tion:·rrançaise à la.~ueliè ils sont· liéa•·pa.r ·des interé'ts 

pe1:spnnels-._qo~e. le -pro1:tv~~t. d. '.af:lleurs les diverses fonctions exercées par 

eux. 2) l;a.ttitude de M. Douala Manga Bell., député du Cameroun, qui,. parlant 

au nom du Gouvernement franqais qu'il a représenté devant la Q\.18.trième 

Commission, a. qualifié de "prét;entieuses" et de "tendancieuses'' lefi déclarations 

de M. UM NYOBE, alors que· ee dernier exprimait i • opinion de ... l.' immense majorité 

dea popuJ.ations camerounaises. 
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Dans le mêtœ ordre d11dée, la population de Songmbengué affirme qu'il 

n'existe nullement un "parti socialiste . camerounais II et' qu'en conséquence, 

M. Le Sénateur Okala n'a exposé devant la Quatrième Commission que des idées 
. . ' . 

strictemen~ personnelles et ce pour soutenir la politique réactionnaire du 

gouvernement ~ran~ais • 

. . La populatiàn de Songinbengué. condamne avee indignatfon l'attitude de 
·. '. . . , .. . .. . 

M. De_gel-1.f.l, chet de la . SubdiV:i~i9n de ,·Ba.bimb1 qùi a. arbitrairement· saisi 'la . ~ . . . . . 
banderole dont les. +nscr,i_ptions·. résument: :les.revendications défendues par ... . ' ~ . ., . . . ,,. ~ . 

~. ~M ~o~ .. devant_ les _Na.tiçins. Unie-a., a.lors,.que· le.dite ba.ndetble était ·:pliée. 

et portée par un catcarade venant de Sakbayémé dans des cohâ.itions qui né pouvaient 

en aucqne façon., reyé't;l,r le.· caractère'. d'une -:aanifestation·· sur :la. voie publique • 
• 1, • •• ,,. ,• .. : • • • ,. • • • • ' ' • 

· : . Ap~às a,;oir lui,..~~. ~t:nµ_:un~ :réunion .publique ·eesentiellèment 'politique 

au ha.11:gar d~· ~rché.de .. ~ongmb~ngu~, ;-éun:l,.on·dont le:.but•éta:it.d'empé'cher i.e. · · 
j. • ~ : I • o ~ • • •• • ,,.. • • • ~ ' 

pop~ia_tio~ d'as~11r~~~ _à.~_ .. r,_éipiiçin d~. M •. UM NYOBE,:·M, -Degelis- e.1 vers 14:bèures, 

8,C~~uw~.sn~ d'~ ~o~p_~. -~e. ~a.1'.'~e~/!~~r.çuna.ie a?'I(lés., t'ait irruption en'•jee'p'·· 
da.ne ~e :~~t cl?s ~ù ~• PM.-~.?~· ~a~:t :pr~nd~e. 'ia ;parole.,··et, el!i violation 
de la loi qui garantit la, liberté de réunion et au méI,iris des multiples·enga.-

, .. gements pri,,e ,à CEl, suj~t par le. gou'J,[e:r~pien't;, ;f'~a.nQais· deva,nt les Nations Unies, 

·: .~ ·d~~é l,'.~;:fu-~:' ~~- ·a,ard~s d~ ~is:p~~S.~r la foul.e:,' de détruire l.a <:-~ôture et 
: ' • ~ ~ • • • • : • • ' • ~ ' 1 • • -·. • - ~ 

de p-;-océder .. à des art."estations que, ~i~ ne justifiait.· · ' · · · 
• • ~,• " • t ·1 • 1 • . • • .. ' • • • - ,. •• 

En se. f.~l,icit,a.nt d'a.voit';,~a.it _é.c~c .. à: to:u&- ces agissements dont 1e·but 
. '-". . ' . •' . .. .. - . . . 

évideut_ était de .. pr,pvàquer des. trouble·s, J.a population·'dû. cèntre de Songmbeiigué 
• ... • • • ••• 1 '· • .. ·._. ~ • ••• : ' ..... .,. ... • • • ' • ~ - ' ...... ' 

protes~~ vtgouret;1.s~m(!nt coI).t:r.,e l!,at:t:;11;1.:µle~de·.Degelis.,. réclime J.a, restitutiox.i de 
• ,. • ....... • ........ < 

1.e.· ~and~r~l~ pop~ire 11.lé~iell).e;n~,.sa.1,.si ~t .. coneér.ve' par.- cet ···ad.miniêtrateui- et 
~~ :,: ~ . . ' . ~- , . . . -. . - - . . ' 

demande aux a_uto:r1 t~s compét.e_nt~~-. '3-e prendre >des :mesùrés . q\11 · s • imposent · pour 
O t ~ C J' •· • • • ' 

sanctionner '~e$ fa.,its_ dont M!··DE?,ge;u.e ,eteatrrendu:coupabie·.· · · ... •.· 
, ;I, • > • ' '. -~ ' . ' 

ta:. population. du . centre 4e Songmbèng~é :tâi t: appél à t.oua: ies ·reaeortiasants . . .. ,..- . . 

de la subdiyiajon de. ~bimb1 pour adhérer- E!.tt .. mâea.e. à 1 1,Uxiibn· des Populatione{ du 

~a~roun,'·~P~~~m~nt\i~ i1~~e.t;9n.patio~le du ~~tiieroun: qûi lutte' av~c courage 
et . ~b~~~e.~iqn: ;,p~/ ~- r.~un~f-~.ç~tion. èt· .~ .. ~~pendance( du~ p~ys .> : . . . ~ ; "; 

I' i. ... ~ • 

· .. ·.-.-:~·~.~ '{, ~ .. - '_ ... :.,f·,.._.;._•·:.· •~",:"·.·~ .. ··~ ·.,"'., .... __ -.;:·: •, 
·,'• --~ · · .·: ... · ,'_'. ·:-;.,.·., · ·.' ·· · •. ":Songmbengu.é, le 7 ~éyrter 195,.• 

_.. 

. :. '•-.... -

•r•: ,.-•~ .~•,• •• ■ ••~• .,_ -~: ,••"/c' :,• • •, '",, •,!•• ••:;' 1 ,'. • • ~ •• • • 

~ - 4 ' 

" - ... ' '·' -
·' ,·: 

_. . ~ ~ ..,, 
. . , ~ .. 

~ ·~ ~~ . ·.·~.-.:. ;:-;. -~-

•• -t. }.' r·, 

. \. I -; ·, ·-,' .. -~ 



- , .. . .. 
HAUSSAIRE YAOUNDE 

.: . - . : 

' :c. 0 P !-E:, I• 

'TELEGRAMME 

.... 
•.' 

T/PET.4&5/L.4/Add~l 
Fran~ais 
Page 5 

HONNEUR VOUS SIGNALE~ ~AIS~~. I~~ NOTRE-Bt.\.Nl?EROLE 7 FEVRIER SONGMBENGUE 

PAR MONSIEUR DEGELIS CHEF ·SUBDIVISION. ·BABIMB! · -EinrENTATIVE PAR CE MEME 

ADMINISTRATEUR DISSOWTION CE LIEU REUNION COMPTE RENDU'MA MISSION UNATIONS 

stop MONSIEUR DEGELIS FIT IRRUPTION EN JEEP DANS ENCLOS REUNION ACCOlviPAGNE GROUPE 

ClŒDES ARMES stop ORDONNA DESTRUCTION CLOTURE DISLCéAT~ON FOULE· ET ~RES TATIONS., 
QUE RIEN NE JUSTIFIAIT stop PROTESTE CON~ CET11E EN'IRAVE ~ DIFFUSION TRAVAUX 

UNATIONS. ~top. vbus SÈRAIS ÉECoNNAISSAN~ ··oDRONNER ~STITUTIOrJ No¾mi' BAND~ÔLE 
• • >'', • I " ' • l ; ' 

ET RÀJ?fELER··vos COÛABORÀTEURS RESP$CT' LIBERTE Él1WION_DANS TERRITOIRE pOUS 
.,. '.... • • ' • ., .. • ' -~;; • • • > 

TÙTEIUt . CAMEROUN ' 

HÀUTE'COHSIDF.RA.TION 
UM NYOBE 

' ' 
. . ' 

't ~ " 

} . ______ .._..._., ... .,... ..... ,~ .. -----.--.·----------~___,. ____ _ 
.•. 

Um NYOBE. -. B,P. ;4 •. Edéa 
). l' ' ' • 1> ... '•,' ' .. 

'!. 

' ... 
. , ~.: 

/. 

•,' I 
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.C.:0 ·.P. I E 

UNION DES POPULA'l!IONS DU CAMEROUN 
Section Camerounaise du .. Ras'a·ènibièment Démocratique f.fricain 

No •.. 31/UPC/CD ~-.,, .. 
· ··Rë·chrnm"iilia~ · · · · · ·· ·. ·. ··.' ·:·, 

B.P. 435 - DOUALA -

. ... . . :.-

:: :_'. ~ .\:· . :·-·: :·~: 'J.r-· 

. .. :Dçwµa, )-~ l2 .f ~v;rier 1953 

" • ... • ~ t 
,; i 

." ~ .. :'_ ~- .. :·~ ~7.: : ,:_ ~ . . .. ·. · : MOllS i'eur:' le HtltJœi-CCMMISSP,IIŒt. · · .. · · · · · · •. · . .1 •• :· • •· : ·: • • • • 

,qe. la. Répub.J.iqu.e, Fra.n~ai,ae,aij Cameroun.· ·· .. . t··. : , . ·, .. ,. .... . .·· . . ·-·:;. YAOlJ'Nl)E' _ ... /.. . " .. . . . .. ' 
-o ',. ~ f'I ' • f ••• •• •, •••• :•~,.'••,•• •• ~ ~•• •, •• ''1,••••'•'',t•,, ~~Y•:•·:•,:.-,t ,=:·:•,;. :·;. i'i:. ··:,· · ... • ~- . '' '·,. :. ·.· -.~ , .. _; .. ~'-. - .. 

M.od~1èti:if 1~ àAm~cô1-1rs·~, :_ : : , .:·: ..... -,-. _. ·· . '· • ·· ...::·:·•. · · -~ . '·)··. ·: ~ .... _ ~.{~~:. ,·. 
..... ' • :\ ·, t1· 

1," • • 

,•.,.· ·,• . "!' 
', ...... ,· .. ~-.:._. - :.:-<2~· '/~ ~::. '.\ .'. ~ .: . ~· .:·. ·:·:~~; :;1, r::.:.'. ~:-~ ·.:;_: .. ·. I','·.~:'. ;~.'.: .. =.: ~~=, . .' 

~-· C •~"•:•••;_ ... ~,•~. ·j'· •.•:-,. •· ;!'i, ~ .. ,,,· .- '".:••:'•:~.· .·-;'",".:~;.,. ,• • .-t •, ,:,_.1,;:· ,,::.~=>r: •. ~.- .. ·/ ·.•.;, :;-:,•·t,:,;· ~,•,•,: 
. 'jrât l'ihomiëùr de ·portër"à'vo'trë· haute connaissance les faits ,su~vaµ~a ,{ ... , 

. : t , , '; . • , ""' ' • 1 ·~ I 

Rentr& au Cameroun le 11 Ja~vier dernier, je me ~ui.s .. ~s e.n Fap~o:r;t,,. avec 
les différ.entes organisnticns et les dive~s.-éléments de"ià"popula.tion pour l•orga• ... ;. . "' , \ ' 

·nisation du compte-rendu de la Mission dont jtai été charg~ par eux aux Nations 

Unies. 

-··~· .. ···-,De:ns• ~es- -centres· d'.e~DOUAI;:tr, "ltrEdit:t;· èt'' êffEs'êk~Cbti" J t ai d~jà a·onné . déii"·-· -·~· 
conf'érences publiques, ce sont mes mandants qui saisissaient les autorit~~·+~ ~b . .. ' . .. ~ . . . . ~ 

le besoin aten faisait sentir pour obtenir l•autorisation d•organiser les 

réunions dans les locaux administratifs ou sur les places publiques. Je dois 

indiquer qutà l'exception dtEdéa o~ Mr. le Chef de Région a bien voulu mettre un 

bîtiment public à notre disposition, les démarches auprès des autorit6s a.dminis• 

tratives dans.le sens indiqu~ ci-dessus se sont heurtées à des mesures de refus, 

par:fois nuancées, parfois catégoriques • 

. Cette situation a donc .amené mes compatriotes A adopter la solution qui 

consiste à aménager un i1eu privé pour la tenue des r~unions aux cours ôesquelles 

je dois donner le compte-rendu de mes interventions b. 1,0.N.U. Ce qui est le 

cas notamment pour J.e centre. de SONG•MBENGUE dans la. Subdivision de B.ABn-.mI ob. 

la population a. aménag~ l.e '7 courant da.na la. matinée un lieu strictement :privé 

et entièrement clos pour la tenue de notre réunion. Mais Mr. ·nEGELIS, Chef de 

.. la Subdivision de BABntBI qui venait dè me pr6céder sur le lieu avait, vers 9 h. 

du matin, saisi la band~role dont les inacri~tions r~au.ment les r~vendjcations 
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que jtai eu lrhonneur de défendre devant lJcQ.N.U. et qu'un camarade venant de 

SACKBAYEMI-portait pliée dans des conditions ne pouvant revêtir, m@me dans 

l 1 imagination le caractère d•une manifestation sur la voie publique. 
- ,• . . . ,. . ·, . , ,'. . . .- ' . : ' ,\ 

- Vers· 10 h. Mr~··DEGELIS reunissa.it ·1a population de SOI'lGL~ENGUE dans le 

-hangar ·du marché pour· faire un· ·a{scours politique dans le'quèl ~Î disai~· n~:t;ammcnt 

. à. là- f~'tü~ de rie :pas· assister à ia. réuni6n de UM" NYOBÈ. Jl a1 · moi ~ême' assisté 

.' et!" personne: à· unè :_partie .. de ·cette réunÙm ~~tie qui ét~it .es~entiellem~nt-

. ·consacrée .à, la. revue'. àè '1, action. ·ae.,. divex·s partis. pol:1.tiques m~t1~opolitai1:1s .. 

Voyant·. que la: contradièt'ion· :apport·ée .à l tor~teilr p~ ~ertai_ns· a.s.sistants. était 

= su:ffisà.nte pour ·montrer·· q\ie Mr. DEGÈLIS n•étâit. pas' dans· s·o~·_;r6ie de représentant 

de 1 'autorité administrative en tenant\~e r:é~ni~n .'à. car·a.ciè;e net.te:nen~ politique 

. en lieu public et ·dans' d~s 'êonditions 'illégale·~,. je n•~i)'JaS 'jÛgé néce~saire 
. . . ' J, '. . .: . 

à "intervenir dans· les · deôats. Mais je redigeai seance tenante une note dor,it 

-copîe jointe; demandati.t"à.·:1~~~ ·1e:Ch~f de la Subd:(visio~ en to~é~-~ SONG1IBENGUE 

un ,'entretien particulier~ · i1a demàti,ie. fÙt a.ècord4e iar -~e. me~tion a~ 'bas·. de la. 
, 1 • d -• ' 

riote; par laqu.ellè" ?l'œ·~ le ·chér ·ae· ·subd'i~is'1on ~me donnait :r~ndez-vous au campement 

àaministl"atif :à 1-tissue de ·sa "c·on'iersation'·' aJéc· les \rillagëois d~, s·oN~ÊNGUE. 
· A -12 h.· ·15 j·e: in,{ suis prése~té'·devant- ~~· rifuJtLis~ -~cc·ompagné.•d·e .·. , 

MM. Pierre· PENDA ·prés-iderit' Gén~r·ttl. de··'1a· SOLIBÀE.I~ ·et' Ame~' '.Tbli~UE· Me~ibr,e: du 
comité Directeur· a·e .. ·l•ü.·p~c.- et·d1ef ·au .villâg~ dê Bess·o~g~. 

de sou.:Ligtier le cara.êt~re disc:ourtois: d~. 1,·iêcu~il qui fÙt r~aervé à. n~tre 
. . 

délégation 'par Mr. DEGELIS'. ' · ::: 
' . .. ( 

-~. Je tiens né-6ins' h faire'~· t·oU:téà les· l)t-ésentati~ns· et, à indiquer. 1/·?ut 
-de mon· Voyage danë :: la.'-Sübdivisic:>n" de 'BABIMBI èn ·ae~dant. ~u Chef de la Subdi-
-Vision -11autoriaa.tion--d-1 utilisè:f un liéd\1aris'· le,,'·cetitre ~dmi~~tr~tit 'âe NGANBE 
pour.la tenue-drutle.réuniort·aë ciom~të-tèndu le ,9/2/53·à~s le c~urant de l 1~pr~s-

midi.,. 
~ • ~ < ' • - ':- - ~· 

- :, .• ' -.i.. > ;· .1 ~ ·, 

.-· -'Apr"ès m'iavoir· fait' remarquèr qu~ l~O .. N.u~· n·,a;ait :pas le .droit d 1icco;der 
• -., 1 , t • ._ ~ t • ' 

des auditions· aux r~·ssortfssànts Catnéràunais cit J..6rsque je· 1u:t . avais c1éci~i que 

.lfauditi'6n: avait ·déjl· ·eu lie,.{ ct·:~u,il<s rag:i.ssait rriaint.en.ant des r~~:ions de, 
. • • • . • ' f ' ;' , • ,, : • . • . :, , : - - • ' ' • • • • • '. • • • 

compte: rendu, Mr'• DEGELIS prit· note "·de ·ma demande verbale dans un Agençla. du 

bureau et 'tn; info:hîa/. qu ,·:ü· a.llàit . à' en:· :t.éfér~r 't· _·se~': "~up•éri"e~. hi&r~~hi~~e,' 
Mr. lé ·chef :·d'e là ·-R~gion· d'è Îa SAI'lAGA~t!ÂRÏTIMÈ ~;ant" d~· ci~' d.onne~\.4~e···rép~na·~ d~fi .. 

,, . ,,. . .... . , . ';·•.{•. •' : . 
. nitive. ; ( · ,: .,·· · 

' ....... ,., .. 
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Comme je lui parlais· de la réunion projètée à SONGMBEHGUE pour le courant 

de la ·journée,. Mr.· DEGFJ.IS fit observer qurune telle r~union était subordorinée 

à une autorisation préalable. Cette· re?na:!qUe m-là.mena à 'faire une démonstr-atïon 

en me référant ·aux textes de 101. sur les formà.lités pr&vues- èn· matières· d torgani

sation de manifestation et ·ae réunions publiqués' àu privées., Jfobtins âtors' de 

Mr ... DEGEL!$ que ce.dernâ.er.·viendrait- avant.14:-h. faire- un constat sur Iâ nature 

du lieu. où la réunion .deva!.t se tenir, con·stat ayant: pour:obJet de voir si le 

lieu de réunion &tait public ou. privé. 

'..: : .. A 14 h.: précises, Nr• DEGELIS faisait irruption a·ane l'enclôs de la:réunion 

. · .à bord d rnn jeep 1 i.m compagnie. c1e 1 quatre gardes camerounais armés, non pour faire 

··la· constat comme·. cônvenu, mais JlO'u:r nous signifier qu'un soi;,.disant propriétàire 

du: terrain' nous refusait' J.e droit:.de_ ternir la' réunion. Le :prétendu: propriétaire 

dont il s 1agit. n 1est autre qu1un certain NGOI MARI -:pagayeur à là piràgüe ·adminis

trative de la' SANAGA qui•. avait. ltü-mfün.e participé, a 11.ê'di~icaticn- è:e la cl8türe. 

·En ma. qualité _de délégué,populaïre •ayant été entendu à 1 •O.N.U. au nom de· . 

di verses organisations, j 1 essayai,· en vain ;di obtenir --d 1 une :part -uhê· >préfrve · 'que le 

.. àieur NGOI-MAHI était -propriétaire du· terrS;in ,a t autre part une décision· écrite 
de Mr. le· Chef de Subdivision.' p0i."tant·:.1 'interdiction- moti•:ée aé la ·r&union 

conformément à·:1a: loi. · Mr. DEGELIS ·aortna• àlor!f 1·1ordre>à.ux gardes de détruire la 

:cl6ture, de.disperser la·:i'oulè et,·èl.e;procéder:,à ltarrêstà.tion de quelg_uea·,.: ·'· 

personnes •. La foule ~tait ·donc ,en•àroit de protèster côntré cette sériC' 1tl r-actes 

arbitraires et ctest grâce au sang-froid de la :popul.atiorï à.:rricainë qu1 01i' ri•~· 
pas enregistré·:a t'.irïcident :grave~· L'agitation pr·ovôqÛéë· par 1·,inter,}èntion de 

forc·o du -Chef·_:de :subdivision>n:•a.yant· ,ïpas :été suivie. à t~ffet, :1e càlnte fut :roti'bli 

par. la populat1·on, ,elle mtnie, ét .éta réuni'ori>-.se: dér'oÙlà â8.?S le 'èalme et·. la dignité 

·. 'sane ;.qué 1,ordre' puhl:ic'.. ait 'eté lé m6iné ·du ni.Onde 'troublé~· ... ,: .. 

n est donc démontré ainsi que tout dans les agissements de Mr. DEGEL!S · 

·.à ·S-ONGMBENGUE :â.vait 'poµx- :but 'd'e -s'abotet'. lé ·cbm!Jt'è-rend& · dè" ma mfàsion'·a New .. York 

• .et· ceJ:a :·parait ~xir-respondre·•aJ.ix.- cra.:tnt•és ·:,exprimées· ;.:a.tiss-i 'bieh pàr ëeùx · qu:i 
s ropposaient -à l·•auditiort d11urt Jr·eprésentânt ète 1,u .. p;c~ a\Îx 'NATIONS DN:tES >què · 

par .le r.eprésènta:nt: du Goi:i:vernement-''rra.nçàis; ·én s~ance 1plénière: Î:ie f,Aa'semblëe 

Gc:foéraléci:3:e·J;i'O.N.U. Uê·21 Décembre i952. · En éflf.ét- liop:position:crê nos 
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adversaires politiques s~ basait sur le fait que l•audition. a1un représentant 

de 1 ,u.P.c. f(it de nature à favoriser le développement de ce mouvement 

nau Cameroun et ailleurs en Afrique", pour reprendre le terme de la propre 

déclaration de M. l.e Chef de la délégation française à la. quatri~me commission. 

La déclara.tian préalable faite :par Mr. DEGELIS, selon la.quelle 1 10.:r-r.u. 
:::i 1 avait pas le droit d 1 autor1ser des auditions aux ressortissants Camerounaia 

et les actes dont cet Administrateur s•est renàu cou.pabl.e par la suite, seraient 

de nature à marquer le désir de certains repr~sentants de i,autorité administra

tive de porter entrave au compte rendu que je dois à. mes compatriotes et partant 

à liberté de réunion et de parole garap.tie par les accords de tutelle sur le 

Cameroun. 

Je me permets de signaler à votre haute attention qurau cours des incidents 

de SONGMBENGUE, Mr. DEGELIS tira. un coup de fusil en llair ce qui avait pour but 

de créer un climat de terreur ou d, exciter une foule déjà mécontente d r atre 

victime de plusieurs mesures vexatoires~ 

En me réservant la possibilité de recourir à tous les moyens de droit que 

nécessite la situation er1fo par V.r. DEGELIS, je vous serais reconnaissarrt de 

bien vouloir prendre d~ mesures qui s •imposent en vue de garantir les libertés 

:publ.iques, et d •intervenir auprès de Mr. DEGELIS pour la restitution de la 

bandérole saisie. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Haut-Commissaire, en ma. tr~s haute 

considération. 

.... .,. ... 

(signé) •• illisible•• 
Ruben UM NYOBE 

Secr~taire Général de 1,u.P~C • 




